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Les instituts comme la Fraternité Saint-Pierre ne sont
pas concernés par les dispositions générales du Motu
Proprio Traditionis Custodes

« Communiqué officiel de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre
 Publié 21 février 2022

Fribourg, le 21 février 2022

Le vendredi 4 février 2022, deux membres de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pierre, les abbés Benoît
Paul-Joseph, Supérieur du District de France, et Vincent Ribeton, Recteur du Séminaire Saint-Pierre de
Wigratzbad, ont été reçus en audience privée par le Saint-Père, le Pape François, pendant presqu'une heure.

L'entretien s'est bien passé, dans un climat très cordial. À l'évocation de la naissance de la Fraternité en
1988, le Pape s'est dit très marqué par la démarche de ses fondateurs, leur volonté de rester fidèles au
Pontife Romain et leur confiance en l'Église. Il a dit que ce geste devait être « préservé, protégé et encouragé
 ».

Lors de cette audience, le Pape a notamment tenu à préciser que les instituts comme la Fraternité
Saint-Pierre n'étaient pas concernés par les dispositions générales du Motu Proprio Traditionis Custodes,
l'usage des livres liturgiques anciens étant à l'origine de leur existence et prévu par leurs constitutions.

Le Saint-Père a par la suite envoyé un décret signé de sa main et daté du 11 février, jour où la Fraternité a été
solennellement consacrée au Coeur Immaculé de Marie, confirmant pour les membres de la Fraternité, le
droit d'utiliser les livres liturgiques en vigueur en 1962, à savoir : le Missel, le Rituel, le Pontifical et le
Bréviaire Romain.

Reconnaissants envers le Saint-Père, les membres de la Fraternité Saint-Pierre sont dans l'action de grâce
pour cette confirmation de leur mission. Ils invitent tous les fidèles qui se sentent proches d'eux en tant que
famille spirituelle à assister ou à s'unir par la prière à la Messe, demain, en la fête de la Chaire de saint
Pierre, et à prier pour le Souverain Pontife. »

Source : www.fssp.org

Copyright © Jésus-Christ en France Page 2/2

http://www.fssp.org
http://www.jesuschristenfrance.fr/france-europe-et-christianisme/article/les-instituts-comme-la-fraternite-saint-pierre-ne-sont-pas-concernes-par-les

